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Nous ne pouvons pas 
rester indifférents au 

contexte actuel auquel 
notre pays est confronté. 

Après une crise sanitaire, la guerre arrivée aux portes 
de l’Europe, des guerres qui embrasent le monde, nous 
sommes dans une impasse politique. Mais surtout, il 
faut souligner un nombre de plus en plus important de 
foyers qui sont dans une situation précaire.  Le CCAS 
de Saint-Ouen en Belin a malheureusement vu durant 
cette année 2024 son activité augmenter. Les prémices 
de 2025 sont loin d’être encourageantes sur ce sujet.

Mon grand regret, c’est la perte du respect par 
l’incivilité  qui est un vrai fléau dans notre vie 
quotidienne. Les dégradations en tout genre, casses, 
déchets abandonnés, courses poursuites en voiture 
ou petites motos, vols, diverses insultes et agressions 
verbales envers les agents ou les élus, chiens errants 
ou non tenus en laisse… Ce manque de respect 
grandissant est intolérable et non constructif… Cela 
fait augmenter les dépenses de la collectivité, donc 
touche au portefeuille de chaque citoyen ! 

Pour autant, ayons espoir et gardons la confiance en 
l’avenir ! Sachez que c’est dans cet état d’esprit que 
vos élus restent mobilisés pour conduire les projets et 
continuer d’améliorer l’environnement de travail des 
agents et préserver le cadre de vie des Audoniens.

Cette qualité de vie, elle existe, aussi grâce à nos 
associations, avec leurs bénévoles, qui œuvrent tout 
au long de l’année pour offrir de multiples activités 
et animations en tout genre, contribuant ainsi à se 
rencontrer, à mieux se connaitre et à tisser ce lien 
social indispensable au « Mieux Vivre Ensemble ».  Je 
les remercie vivement de cette implication.

C’est dans cet objectif que nous avons lancé une 
proposition de Micro-Projet dont il ne faut pas hésiter 
à vous saisir. Je vous invite d’ailleurs à venir voir les 
résultats de l’édition 2024 lors des Vœux.

Mon objectif et celui des équipes, agents et élus, est 
de poursuivre le travail entrepris, toujours dans 
le même état d’esprit d’écoute, de dialogue et de 
disponibilité. J’en profite pour tous les remercier 
pour leur engagement et le travail effectué. Ce travail 
d’équipe est indispensable, car individuellement nous 
ne serions pas efficaces et je ne vois pas mon rôle 
de maire autrement !

L’année 2025 se voudra sobre en termes de dépenses. 
Les subventions de l’État, et autres collectivités comme 
la Région ou le Département, étant à la baisse, nous 
avons dû reporter sur le budget 2025 les dépenses 
indispensables pour fournir un atelier digne de ce nom 
aux agents techniques. Nous finaliserons également les 
travaux de voirie sur la route de la Rouzière.  Ce sont 
les deux grosses opérations prévues. Une étude sera 
également menée pour envisager les travaux à plus 
longue échéance à effectuer sur l’école en matière de 
rénovation énergétique. 

Je fais le vœu que 2025 permette à Notre Commune 
d’avancer pour encore mieux vivre ensemble !

Florence Février
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VOTRE MAIRIE ET AGENCE POSTALE :

Lundi : ............................................ 9h à 12h / 16 à 18h
Mardi, jeudi et vendredi : ........ 9h à 12h / 16h à 18h
Mercredi et samedi : ................. 9h à 12h
Sauf les samedis des vacances scolaires. 
( Fermeture)

INFOS PRATIQUES

SAMU:.................................. 15
Pompiers:............................ 18
Gendarmerie:.................... 17
Hôpital du Mans :............. 02.43.43.43.43
En cas de situation d’urgence (blessure, noyade, 
accident de la route, vol, agression, incendie,…),  
toute personne ayant des difficultés à entendre ou à 
parler (sourd, malentendant, aphasique, dysphasique) 
peut composer le :........... 114

Numéro national d’aide aux victimes (vol, agressions, 
violence, cambriolage) :................................08.842.846.37
Allo Enfance Maltraitée (appel gratuit qui n’apparaît 
pas sur la facture téléphonique) :.................................119
Violences conjugales, femmes battues :.................... 3919
Personnes âgées et handicapées victime de 
maltraitance : ...................................................................... 3977
Accueil Personnes en détresse Le Mans : 
............................................................................. 02.43.14.15.44
Accueil Info Drogue Sarthe :..................... 02.43.14.15.40

Numéros utiles :

Où que vous soyez, restez connecté-e avec Saint Ouen en Belin.
Retrouvez les informations de votre commune et recevez les 
notifications (alertes, messages…)
DIRECTEMENT SUR VOTRE TÉLÉPHONE 
MODE D’EMPLOI :
Téléchargez CentoLive via Play Store (Android) ou l’App Store 
(iPhone)
Mettez votre ville en favori
Autorisez la réception des notifications via les paramètres de 
votre téléphone.

Application CentoLive

1 place des Comtes de Belin

Tél: 02 43 87 46 18

mairie@saintouenenbelin.fr 

www.saintouenenbelin.fr

https://www.facebook.com/mairiesaintouenenbelin
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La campagne de recensement aura lieu sur la commune du  

16 janvier au 15 février 2025
La mairie a recruté 2 agents recenseurs qui viendront à votre rencontre.

Nous tenons à rappeler que tous les citoyens français âgés de 16 à 25 ans doivent obligatoirement effectuer leur 
recensement citoyen, en ligne sur https://www.service-public.fr/ ou en mairie. Cette démarche doit être réalisée 
dans les trois mois suivant le 16e anniversaire.

Le recensement citoyen est une obligation légale. Il permet d’obtenir une attestation de recensement, 
d’être convoqué à la Journée défense et citoyenneté (JDC) et d’être inscrit automatiquement à 18 ans sur 
les listes électorales.

Cette attestation est également nécessaire pour s’inscrire à divers examens (comme le brevet d’études 
professionnelles ou le baccalauréat) et à certains concours administratifs en France avant d’avoir atteint 18 ans. 

Pour effectuer ce recensement, vous avez la possibilité de vous rendre à la mairie ou de le faire en ligne. Dans les 
deux cas, il est important de présenter les documents suivants : 

•	 carte nationale d’identité ou passeport valide ;

•	 livret de famille à jour ;

•	 justificatif de domicile (uniquement si vous vous inscrivez en mairie)

Vous aurez la possibilité de vous recenser en ligne ou de remplir un questionnaire papier 
 qui vous sera remis par l’un des agents
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L’année dernière, la commune a lancé le « Micro-Projet ». Ce dispositif consiste à vous soutenir dans la mise en 
œuvre de la réalisation de vos idées et projets dans divers domaines. En effet, nous croyons fermement que 

chaque initiative locale a le potentiel de transformer notre communauté et d’améliorer notre qualité de vie. 

Les domaines d’intervention sont les suivants :

**Cadre de vie** : Ce secteur englobe toutes les initiatives visant à embellir notre environnement, que ce soit par 
l’aménagement d’espaces publics, la création de jardins partagés, ou l’amélioration des infrastructures. Votre 
créativité est la bienvenue pour proposer des projets qui favoriseront le bien-être de tous.

**Création artistique** : Nous encourageons les projets qui valorisent l’art sous toutes ses formes. Que vous 
soyez artiste, artisan ou simplement passionné par la culture, vous pouvez présenter des idées pour organiser des 
événements, des expositions, ou des ateliers qui rassemblent les habitants autour de la créativité.

**Vivre ensemble** : Ce domaine met l’accent sur le renforcement des liens sociaux et la promotion de la convivialité 
au sein de notre commune. Nous soutenons les initiatives qui favorisent le dialogue, l’entraide et le partage entre les 
différentes générations et cultures. Vos projets peuvent contribuer à créer une atmosphère chaleureuse et inclusive.

En 2024, nous avions reçu un dossier porté par Damien 
Deville sur les thèmes du Street Art et de la photographie. 
Ce projet ambitieux vise à dynamiser notre commune en 
intégrant l’art urbain dans notre quotidien.

La réalisation des peintures était ouverte aux habitants de 
la commune qui souhaitaient participer à ce projet. Le local 
jeunes a pu ainsi réaliser une fresque pour leur espace.

Les deux autres œuvres ont été proposées avec une 
approche participative aux habitants de la commune qui 
souhaitaient participer. 

Ainsi, le dernier week-end d’août, les trois 
œuvres ont été réalisées. 

La photographe Evaine Merle a réalisé des portraits 
d’habitants de la commune ainsi que des paysages, une 
série de photos qui illustre la fierté de vivre ensemble à 
Saint-Ouen-en-Belin et ce que nous devons à nos aînés, 
ce qu’il est possible également de déployer ensemble. 
L’exposition des photos sera accessible aux habitants le 
samedi 4 janvier de 16h00 à 18h00 à la salle Audonienne, 
et sera inaugurée lors de la cérémonie des vœux du Maire, 
prévue le vendredi 3 janvier à 19h00.

Nous vous invitons à soumettre vos propositions et 
à participer activement à l’enrichissement de notre 
quotidien. Ensemble, faisons de notre commune un lieu 
où chacun se sent concerné et engagé !

Les dossiers version papier sont à retirer en mairie 
à partir du jeudi 2 janvier et devront être déposés 
avant le 28 février 2025.
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Le 1er novembre 2024, nous avons accueilli 
l’association France – Congo Brazzaville pour 

une randonnée pédestre solidaire intitulée : « En 
marche pour Kinkala ». Cette initiative s’inscrit 
dans le cadre des actions menées par l’association, 
qui organise chaque année six randonnées en Sarthe. 
Ces événements ont pour but de sensibiliser le 
public aux enjeux sociaux et de collecter des fonds 
pour des projets humanitaires. Nous avons convenu 
d’un circuit qui met en valeur le patrimoine local, 
ainsi qu’un sentier botanique.

Les fonds récoltés lors de ces randonnées 
sont essentiels pour permettre à l’association 
d’envoyer du matériel nécessaire par conteneurs, 
tels que des anciennes ambulances et divers 
équipements médicaux. Le projet en cours est la 
réhabilitation d’une bibliothèque.

Après la marche, l’association a projeté un 
documentaire qui met en lumière le travail de 
l’association. De plus, une vente d’artisanat africain 
a été proposée, permettant aux participants 
de découvrir et soutenir l’artisanat local. La 
commune a eu le plaisir d’offrir le verre de l’amitié, 
un moment de partage et de convivialité entre 
tous les participants.

Cette année, un nouveau panneau a été installé à la 
Fredonnière en hommage à la famille Landeau, grâce 

à l’initiative de Culture et Patrimoine Requeillois. Ce 
panneau présente un extrait du livre « Tu t’appelleras 
Jean Moreau » de Jean Kac, l’un des 84 enfants qui 
ont été cachés et placés dans des familles alentour 
pendant la guerre. La commune a également soutenu 
ce projet en accordant une subvention de 100 € pour la 
réalisation de ce panneau.

LA FREDONNIÈRE - LES JUSTES
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Nous vous informons que le conseil municipal a 
délibéré sur des exonérations de la taxe foncière 

sur les propriétés bâties.

Impôts locaux : Taxe foncière sur les propriétés 
bâties – Exonération en faveur des logements acquis et 
améliorés au moyen d’une aide financière de l’Agence 
Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat par des 
personnes physiques.

Suivant les dispositions de l’article 1383 E du code 
général des impôts permettant au conseil municipal 
d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties, 
pour une durée de quinze ans, les logements visés au 
4° de l’article L. 351-2 du code de la construction et 
de l’habitation situés dans les Zones France Ruralités 
Revitalisation (ZRR) mentionnées aux II et III de 
l’article 44 quindecies A du code général des impôts, 
qui sont, en vue de leur location, acquis et améliorés 
au moyen d’une aide financière de l’Agence Nationale 
pour l’Amélioration de l’Habitat par des personnes 
physiques.  La commune a été classée en ZRR en juin 
2023, le conseil a délibéré cette exonération applicable 
à partir du 1er janvier 2025. Elle cesse définitivement 
de s’appliquer à compter du 1er janvier de l’année 
qui suit une période continue d’au moins douze mois 
au cours de laquelle les logements n’ont plus fait 
l’objet d’une location.

Impôts locaux : Taxe foncière sur les propriétés 
bâties – Exonération en faveur des logements achevés 
depuis plus de dix ans au 1er janvier de la première 
année d’exonération ayant fait l’objet de dépenses 
d’équipement destinées à économiser l’énergie :

Suivant les dispositions de l’article 1383-0 B du code 
général des impôts permettant au conseil municipal 
d’exonérer entre 50% et 100% de taxe foncière sur 
les propriétés bâties, pour une durée de trois ans, les 
logements achevés depuis plus de dix ans au 1er janvier 
de la première année au titre de laquelle l’exonération 
est applicable qui ont fait l’objet, par le propriétaire, de 
dépenses de prestations de rénovation énergétique 
et d’équipements associés mentionnées au 3° du I 
de l’article 278-0 bis A, autres que les prestations 
d’entretien. Cette exonération s’applique aux 
logements pour lesquels le montant total des dépenses 
payées au cours de l’année qui précède la première 
année d’application de l’exonération est supérieur à 10 
000 € par logement ou le montant total des dépenses 
payées au cours des trois années qui précèdent 
l’année d’application de l’exonération est supérieur à 
15 000 € par logement.

Le conseil municipal a décidé d’exonérer de taxe 
foncière sur les propriétés bâties, pour une durée de 
trois ans, les logements achevés depuis plus de dix 
ans au 1er janvier de la première année au titre de 
laquelle l’exonération est applicable qui ont fait l’objet 
de dépenses d’équipement destinées à économiser 
l’énergie, le taux de l’exonération est de 100%.

La commune a déposé sa candidature auprès de L’Office Français de la Biodiversité pour 
la réalisation de l’atlas de la biodiversité.

Un atlas de la biodiversité communale est un inventaire des milieux et espèces présents 
sur un territoire donné. Il implique l’ensemble des acteurs d’une commune (élus, citoyens, 
associations, entreprises …) en faveur de la préservation du patrimoine naturel. La 
réalisation de cet inventaire permet de cartographier les enjeux de biodiversité à l’échelle 
de ce territoire et d’établir un plan d’actions pluriannuel pour préserver la biodiversité.

Plus qu’un simple inventaire naturaliste, un ABC est donc un outil d’information et d’aide 
à la décision pour les collectivités, qui facilite l’intégration des enjeux de biodiversité dans 
leurs démarches d’aménagement et de gestion.

Le récapitulatif financier de ce projet est le suivant :

Atlas Biodiversité

Coût Total : 25 378,64 €
Montant des dépenses éligibles : 17 900 €

Taux d’aide demandé à l’OFB : 80 %
Autofinancement de la collectivité 2025-2026 : 3 580 € (20 %)
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Le 15 juin dernier, la cérémonie commémorative des 80 ans de l’Organisation de Résistance de l’Armée (ORA) 
s’est tenue à Saint-Germain-d’Arcé en présence des élus ; Mme Corinne Ailleret, petite-fille de Charles Ailleret, 

général de l’Armée française, ancien résistant ; du colonel Desprez et de Bernard Vaupré. C’est dans cette 
commune que se trouvait, du 5 au 13 juin 1944, le poste de commandement clandestin du groupement Touraine-
Anjou-Maine de l’ORA. Tous les occupants ont été arrêtés, torturés et déportés.

Cérémonie - Commémoration ORA

FERMETURE DÉFINITIVE DU RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE CUIVRE

LE RÉSEAU CUIVRE ?

Le réseau cuivre est le réseau de télécommunications 
historique déployé par l’opérateur Orange en France. 
Il a permis d’apporter aux foyers et aux entreprises 
françaises un accès au téléphone (on parle de RTC pour 
réseau téléphonique commuté), et un accès à l’internet 
haut débit (on parle d’ADSL) via une « prise en forme de 
T ». Pour accompagner les usages actuels du numérique, 
le réseau cuivre va être fermé et remplacé par la fibre 
optique. La fermeture du réseau cuivre concerne à la 
fois le réseau ADSL (internet) et le RTC (la téléphonie 
fixe) qui fonctionnent le plus souvent avec la prise en T.

POURQUOI ORANGE Y-MET FIN ?

Le réseau cuivre a atteint aujourd’hui ses limites en 
termes de débits. Il ne répond plus aux besoins des  
Français, qui souscrivent majoritairement à la fibre. 
L’entretien de deux réseaux fixes en parallèle n’a pas  de 
sens en termes économique et environnemental. La 
fibre optique est aussi moins gourmande en  énergie : 
un abonné à la fibre consomme 4 fois moins d’énergie 
qu’un abonné au cuivre.

QUI DÉCIDE DE CETTE FERMETURE ?

Le plan de fermeture du réseau cuivre a été initié et est 
piloté par Orange, en tant que propriétaire de ce réseau 
depuis la privatisation de France Télécom.

À ce titre, il est en charge d’organiser l’échéancier de 
fermeture jusqu’à 2030, d’assurer le suivi des différentes 
phases et étapes de fermeture en lien avec  l’ensemble 
des opérateurs concernés dans le respect du cadre 
réglementaire fixé par l’Arcep.

CA S’ARRÊTE QUAND ?

Pour Saint Ouen en Belin l’arrêt technique 
des lignes cuivre aura lieu en janvier 2028
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En raison de conditions climatiques défavorables, 
l’installation du pylône, qui est équipé d’antennes 

et de faisceaux hertziens, a été légèrement retardée, 
mais a finalement été réalisée à la fin du mois d’août, 
à proximité du stade.

Actuellement, nous ne disposons pas encore 
d’une date précise pour la mise en service de 
l’antenne. Nous tenons à vous informer que 
les quatre opérateurs, Free Mobile, Orange, 
Bouygues Telecom et SFR, seront présents et 
actifs sur cette antenne.

L’activation de l’antenne est prévue pour début 2025, 
les informations sont consultables sur
https://www.antennesmobiles.fr/

Dans le cadre du Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires, connu sous le nom de « Fonds Vert », 
le projet de rénovation énergétique de la mairie a été retenu pour l’année 2024. Ce projet s’inscrit dans le contrat 

de relance et de transition écologique (CRTE) 2021-2026 de la Communauté de Communes Orée de Bercé-Belinois. 
Un audit énergétique, réalisé le 11 janvier 2022, a mis en lumière une solution permettant d’atteindre un gain d’énergie 
primaire de 53,3 %. Les travaux prévus comprennent le remplacement de la chaudière, l’isolation intérieure des murs, 
l’insufflation de l’isolant dans le grenier, le changement des portes d’entrée ainsi que des travaux d’électricité, d’éclairage, 
de carrelage et de peinture.

Ce sera aussi l’occasion de réagencer l’accueil et de moderniser l’espace du point Poste.

Le montant total des travaux est de 76 565,69 € TTC. La commune a obtenu plusieurs sources de financement pour 
soutenir ce projet :

•	 DSIL/ÉTAT : 24 264 €
•	 Fonds Vert/ÉTAT : 17 063 €
•	 La Poste : 7 000 €	 Ainsi, le reste à charge pour la commune s’élève à 28 038,69 €.

ANTENNE

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ET EMBELLISSEMENT DE LA MAIRIE

Le chantier des 5 logements Sarthe Habitat devrait se terminer durant le premier trimestre 2025. Pour les personnes 
intéressées par ces nouvelles opportunités de logement, il est impératif de déposer un dossier de demande auprès 

de SARTHE HABITAT. Vous pouvez obtenir des informations détaillées sur les critères d’éligibilité et la procédure de 
candidature en visitant leur site web ou en les contactant directement. 

N’hésitez pas à vous manifester en mairie. Lors de la commission d’attribution, nous pourrons appuyer 
votre demande si vous correspondez aux critères.

ÉCLAIRAGE PUBLIC

Un contrat de maintenance a été établi avec la société CITEOS pour une période de 
trois ans, allant de 2025 à 2027. Ce contrat inclut quatre interventions annuelles, 

pour un coût de 1 985 € HT par an.

SARTHE HABITAT



11

T
R

AV
A

U
X

T
R

AV
A

U
X

Au cœur du bourg, la commune est propriétaire de 
50% des établissements ! L’équipe municipale a à 

cœur de soutenir les commerçants qui les animent et 
contribuent à faire maintenir l’esprit de Saint-Ouen 
en Belin. Une belle commune rurale et dynamique 
où il fait bon travailler et vivre et qui, de surcroît, ne 
perd pas ses habitants !

Après plusieurs mois de travaux, l’inauguration 
de l’épicerie a eu lieu le samedi 31 août. Cet 
événement marquant a été l’occasion de visiter les 
locaux remis à neuf, de découvrir les aménagements 
modernes et fonctionnels qui ont été réalisés, ainsi 
que de remercier tous les artisans, les financeurs 
et les agents de la collectivité qui ont contribué 
à ce projet ambitieux. Le total des travaux s’est 
monté à 263 341,90 €. 

L’État contribue à ce projet à hauteur de 75 000 €. 
Cette subvention se décompose de la dotation 

d’équipement des Territoires Ruraux (DETR) 
pour 60 000 € sur l’enveloppe de 2022 et avec 
la dotation de soutien à l’investissement local 
rénovation énergétique (DSIL) obtenue à hauteur 
de 15 000 € en 2023.

Le Conseil Départemental par son aide aux 
communes rurales pour le maintien du commerce de 
proximité contribue à hauteur de 35 000 €.

Après le verre de l’amitié offert par la commune 
pour célébrer cette inauguration, Stéphanie 
avait organisé un marché avec des producteurs 
locaux. Ce marché a permis de mettre en avant les 
produits du terroir et de favoriser les échanges 
entre les habitants et les artisans. En soirée, un 
concert sur la place de l’église a ajouté une touche 
festive à cette journée.

INAUGURATION DE L’ÉPICERIE

En raison de dégradations répétées sur le site du stade, la commune a entrepris plusieurs travaux nécessaires : 

•	 la réparation de deux toilettes publiques
•	 le remplacement du panneau d’information du club de football
•	 le changement de la porte de la buvette à la suite d’une infraction
•	 la remise en état du défibrillateur endommagé

Ces actes de vandalisme entraînent des coûts significatifs pour la commune, tant en termes d’assurances que de travaux. 
Pour remédier à cette situation préoccupante, le conseil municipal a décidé d’installer un système de vidéo surveillance 
sur le site. Ce dispositif de sécurité renforcé permettra non seulement de dissuader de futurs actes de vandalisme, mais 
aussi, en cas de nouvelles dégradations, de faciliter le dépôt de plainte. En effet, les enregistrements vidéo permettront à 
la gendarmerie d’exploiter les images pour identifier les responsables, renforçant ainsi la sécurité de notre espace public.

Le coût de l’installation de ce dispositif est de 14 799,14 €.
Une demande de subvention a été réalisée auprès du FIPD.
(Fond Interministériel de Prévention de la Délinquance).

VIDÉO SURVEILLANCE AU STADE
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L’année dernière, nous vous avions annoncé l’acquisition 
du bâtiment situé au 1 route de l’Épine, où sera construit 

notre nouvel atelier technique. Ce projet ambitieux 
vise à améliorer nos capacités techniques et à offrir un 
environnement de travail moderne et fonctionnel à nos 
équipes. Nous avons obtenu le permis de construire en 
juillet dernier. En novembre, nous avons lancé le marché 
public, avec pour objectif de sélectionner les entreprises 
au 20 janvier 2025. Le démarrage des travaux est prévu 
pour début mars 2025, et nous prévoyons la réception de 
l’ouvrage en octobre 2025.

Pour ce projet, la commune a obtenu la subvention 
sollicitée auprès du Conseil Départemental, qui est 
intitulée « Fonds Départemental d’Investissements 
Durables ». Le montant accordé s’élève à 26 720 euros.

La commune a sollicité la CDC pour un financement au titre 
du Fonds de Concours Équipement municipal à hauteur de 
22 475,66 € correspondant aux années 2023 et 2024.

La subvention DETR 2024 n’a pas été obtenue, nous 
réitérons le dossier pour 2025.

ATELIER MUNICIPAL

VOIRIE
Curage et Débroussaillage

Le débroussaillage a été effectué 
sur l’ensemble des routes et 
chemins de notre commune par 
l’entreprise Leveillée. 

Le curage des fossés sur la route de 
la Poissonnière, la route du Gué et la 
Lainerie a été réalisé fin septembre 
par la société Chapron.

Route des Landes et 
Route du Chardonneret

Une consultation a été lancée 
le 29 mai 2024, sollicitant neuf 
entreprises pour les travaux de voirie 
sur la Route du Chardonneret et la 
Route des Landes. Selon l’estimation 
prévisionnelle effectuée par ATESART 
en janvier 2024, le coût des travaux 
était évalué à 52 460 € HT, ce qui 
correspond à 62 952 € TTC.
Finalement, l’entreprise EIFFAGE 
a été choisie avec une offre de 
49 192,00 € HT, soit 59 030,40 € 
TTC. Les travaux ont été 
réalisés en octobre 2024.

Voirie La Rouzière

Le marché public relatif aux travaux 
de voirie, incluant le réseau des eaux 
pluviales, les trottoirs, la chaussée 
et la signalisation de la Route de 
la Rouzière, avait été lancé sur la 
plateforme AWS Marchés Publics 
le 16 mai 2024. Selon l’estimation 
prévisionnelle réalisée par ATESART 
en octobre 2023, le coût des 
travaux était évalué à 137 950 € 
HT, soit 165 540 € TTC. Suite à 
l’analyse des propositions soumises 
et conformément au règlement de 
consultation, l’entreprise BAUDUCEL 
a été sélectionnée pour un montant de 
143 900 € HT, équivalent à 172 680 € 
TTC. Les travaux ont commencé au 
début du mois de décembre 2024.

Route des Landes
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Le 24 mai 2024 s’est déroulée l’inauguration du sentier d’interprétation de la Rouzière.

Le projet est né en 2020, Claire Hézard, paysanne herboriste et membre de l’association Y.N.E.S, a remarqué 
la richesse botanique d’un chemin fréquenté par de nombreux promeneurs. À sa demande, l’association a 
sollicité Francis Zanré, botaniste sarthois et président de la Scirpe, pour confirmer ses observations et réaliser un 
inventaire floristique. Cela a abouti à une liste de 91 espèces de plantes, dont certaines sont protégées, et à la 
recommandation de créer un chemin d’interprétation pour sensibiliser les visiteurs à la biodiversité environnante.

L’association Y.N.E.S. a ensuite proposé ce projet à la nouvelle équipe municipale, qui l’a intégré dans ses initiatives 
de valorisation environnementale, obtenant ainsi une aide financière de la Région via le Pays du Mans (subvention 
T.E.N. - Territoires Engagés pour la Nature).

En mai 2023, pour accompagner la valorisation pédagogique du sentier de la zone humide de la Rouzière, le 
Centre Permanent d’Initiative pour l’Environnement de la Sarthe a été sollicité, aboutissant à une convention 
signée entre le CPIE, la Commune de Saint-Ouen en Belin et l’Association Y.N.E.S. C’est ainsi que les panneaux 
pédagogiques ont été conçus.

INAUGURATION SENTIER INTERPRÉTATION

UNE NAISSANCE, UN FRUITIER

UNE NAISSANCE, UN FRUITIER pour les 
enfants nés en 2024 sera mis en œuvre par la 

commune dès début 2025. Chaque bébé audonien 
de 2024 pourra devenir le parrain d’un arbre et les 
arbres seraient plantés au verger communal. La 
manifestation aurait lieu tous les ans pour les bébés 
nés l’année précédente. La première plantation est 
programmée au samedi 18 janvier 2025, les familles 
recevront une invitation personnelle.
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Le Centre Communal d’Action Sociale mène une action générale de prévention et de développement social 
dans la commune en lien avec des instituions publiques ou des associations et aide à l’élaboration des 

dossiers d’aide sociale. Ainsi le CCAS développe différentes activités et missions légales ou facultatives en 
faveur des audonien-ne-s.

•	 Il peut, par exemple, octroyer une aide financière (don ou avance remboursable) ponctuelle 
pour toute personne en difficulté qui en fait la demande. Ce secours éventuel revêt un 
caractère exceptionnel : il ne constitue ni un droit, ni un complément de ressources. 

•	 Nous proposons également une aide alimentaire : des colis solidaires sont distribués une fois 
par mois aux personnes isolées ou aux familles qui rencontrent des difficultés ponctuelles ou 
persistantes pour une durée de 6 mois qui peut être reconduite. 
Les aliments proviennent essentiellement de la Banque Alimentaire du Mans et du jardin 
d’insertion communautaire.

Se renseigner en mairie pour ce qui concerne ces aides.

Le CCAS de Saint-Ouen en Belin accorde une attention particulière à nos aîné-e-s : 

Deux rendez-vous annuels sont désormais inscrits dans le calendrier de la commune :

	- le goûter festif du début de l’été dans les locaux du P’tit Régal (avec des mets préparés par nos traiteurs locaux). 
En 2024, nous nous sommes retrouvés le 8 juillet.

	- le spectacle de fin d’année : nous nous sommes rendus le 18 octobre au Parc des Expositions du 
Mans pour assister à une des représentations du gala des seniors. Comme à chaque fois, le spectacle 
était de qualité ; l’après midi s’est terminé par un apéro buffet préparé par nos commerçants locaux 

(l’Audonien et la Maillardière)

Au moment des fêtes de noël, nous allons visiter une cinquantaine de personnes âgées et/ou isolées et leur apportons un 
petit présent au nom de la solidarité communale.

Florence Février, maire et présidente,
Bruno Richet, adjoint et vice-président,
Sonia Vaupré, conseillère municipale déléguée,
Sandy Epineau, conseillère municipale,
Martine Fontaine, conseillère municipale,
Et des habitants de la commune au titre d’associations et d’organismes divers :
Gwenola Chapelain pour les familles,
Dominique Penard pour les personnes à mobilité réduite ou porteuses de handicap,
Claire Hézard pour les acteurs d’insertion en destination des personnes précaires,
Wendy Desaadeleer pour les retraités.

Le CCAS :
Centre communal d’action sociale
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Le budget 2024 s’équilibre en dépenses et recettes :

1 156 782,84€ en fonctionnement ET 1 039 980€ en section d’investissement.

Le budget 2024 s’équilibre en dépenses et recettes :

CHAPITRE LIBELLÉ BUDGET 2024

011 Charges à caractère général 321 874,83  

012 Charges de personnel et frais assimilés 400 000,00  

65 Autres charges de gestion courante 55 560,00  

014 Atténuation de produits 38 466,21  

66 Charges financières 13 901,56  

67 Charges exceptionnelles 500,00  

023 Virement à la section d’investissement 299 347,02

042 Opérations d’ordre de transfert de section à section 27 133,22

DÉPENSES DE L’EXERCICE 1 156 782,84

RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

CHAPITRE LIBELLÉ BUDGET 2024

013 Atténuation de charges 500,00  

70 Produits des services et du domaine 64 270,60  

73 Impôts et taxes 510 152,00  

74 Dotations et participations 312 657,70  

75 Autres produits de gestion courante 39 160,13  

77 Produits exceptionnels 7 000,00  

002 Excédent reporté 173 042,41  

731 Fiscalité reversée 50 000,00  

RECETTES DE L'EXERCICE 1 156 782,84  

Quelques chiffres en fonctionnement sur le chapitre des charges à caractère général fin novembre :

Contrats de maintenance : 13 028 €	 Entretien des routes : 43 060 €
Réparations sur bâtiments : 7 423 €	 Réparation sur biens : 5 304 €
Fournitures scolaires : 5 563 €	 Fournitures alimentation cantine : 31 760 €
Electricité : 23 237 €

Quelques données en investissement :

Les investissements payés en 2024 :

Mairie : chaudière : 13 879,92 €, armoire forte état civil : 
2 322 €, stores à l’étage : 1 782,79 €, informatique : 3 343 €
Panneaux de signalisation : 5 021,31 €
Acquisition parcelle entrepôt : 1 716 €
École : informatique : 3 511,94 €, tricycles : 335,61 €
chaises : 656 €, cuve à fioul : 5 994 €
Cantine : casques anti-bruit : 65 €
Micro-Projet : 2 263,03 €
Voirie : 2ième partie Route des Landes : 19 116 € 
Route du Chardonneret : 39 914,40 €
Gyrobroyeur : 6 720 €
Épicerie : 234 090 €
Stade : filets pare ballons et grillage : 1 176 € 
Vidéosurveillance : 8 934 €, vitrine d’affichage : 369 €
Sono pour manifestation : 271 €
Boite à livres : 922 €

Les emprunts : 81 719 €
Le déficit d’investissement 2023 : 242 815 €
Reversement à la communauté de communes de travaux 
sur le réseau d’assainissement : 10 367 €

Les recettes significatives : 

Salle des fêtes : Dotation de l’État de 2023 : 137 228 €
Fonds de compensation de la TVA : 71 403 €
Versement de l’excédent du 
fonctionnement 2023 : 265 189 €
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Projets de l’année scolaire 2023-2024 :

Les classes de la petite section au CM2 ont participé 
à différentes actions leur permettant d’enrichir 

leur parcours culturel, sportif, et de les familiariser à 
leur environnement. 

•	 Comme chaque année, les élèves de la maternelle 
ont découvert différents lieux de la commune en 
réalisant des matinées « École dehors » dans les bois, 
au stade, dans toute la commune (verger communal, 
station d’épuration, église, mairie) en participant 
à une randonnée contée intergénérationnelle. 
Nous avons fait appel aux parents, mais aussi 
à des personnes retraitées de la commune. Un 
projet qui a ravi les grands comme les petits et qui 
sera donc reconduit. 
Ils sont également allés à Spaycific Zoo.

•	 Les élèves de cycle 2 (CP, CE1 et CE2) ont bénéficié de 
10 séances de piscine.

Ils ont participé à des rencontres sportives inter-école 
(orientation et Olympiades) et se sont rendus au domaine 
du Houssay pour découvrir d’autres sports tels que le mini-
golf et le disc golf.

•	 Les élèves de cycle 3 ont profité d’une sortie de 2 
jours avec nuitée à Paris. Ils ont découvert la capitale 
avec une chasse au trésor, une visite guidée du stade 
de France et une visite guidée « En route pour les 
jeux » au musée du Quai Branly.

L’école a organisé des Olympiades au stade réunissant tous 
les élèves de la petite section au CM2. Les équipes se sont 
affrontées avec fairplay dans les différents ateliers tenus 
par des parents, grands-parents ou autres membres de leur 
famille. Cet événement fédérateur sera reconduit.

L’année s’est terminée avec une fête de l’école sur le 
thème du sport où les élèves ont présenté leur spectacle 
aux familles puis se sont divertis aux différents stands 
proposés par l’association très active des parents 
d’élèves, l’Amicale laïque.

Année scolaire 2024-2025 :

Cette année, l’école Claire Fontaine accueille  
116 élèves dans 5 classes : 

•	 PS/MS (Mmes Hanteville et Mussard)
•	 MS/GS (Mme Dadssi)
•	 CP/CE1 (Mme Eveno)
•	 CE1/CE2 ( Mme Simon)
•	 CM1/CM2 (Mme Hamon).

La communauté de communes propose le projet 
« Orchestre à l’école ». Nous avons été retenus pour le 
projet « Les petits archers du Bélinois ». Nous prenons 
la suite de l’école de Saint Biez en Belin. Au mois de 
septembre, tous les élèves de CE1 et l’enseignante qui les 
suivra (Mme Simon) ont reçu un violon. L’apprentissage 
de cet instrument aura lieu chaque semaine pendant 
3 ans avec la Dumiste Emèle Papin. Les autres élèves 
profiteront de son intervention pour l’initiation au 
chant choral, l’écoute et la pratique des rythmes. Nous 
pourrons alors présenter un spectacle de chorale et 
violons au mois de mars. 

Notre thème, cette année, sera donc « La musique ».

Les classes se rendront à un concert en décembre, 
profiteront du spectacle au Val’Rhonne sur l’égalité fille/
garçon financé par la communauté de communes pour les 
écoles du secteur. Les élèves de maternelle assisteront à 
une séance de cinéma à la salle audonienne offerte par 
l’association Familles rurales.

D’autres sorties et présentations musicales à venir dont 
nous vous ferons part dans un prochain article.

L’équipe enseignante.
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Durant l’année scolaire 2023-2024, le projet pédagogique de l’accueil périscolaire de la structure était de faire 
découvrir la commune aux enfants. Les enfants ont pu découvrir différentes associations et commerçants de 

Saint-Ouen en Belin. Ils ont aussi été acteurs en participant à plusieurs projets mis en place.

Pour finaliser le projet, nous avons réalisé une fresque participative dans la cour de l’école. Les enfants ont pu 
participer durant le temps scolaire et le temps périscolaire à cette fresque ; chacun a fait selon son imagination avec 
l’aide de l’artiste Fasto.

L’accueil périscolaire c’est aussi, apprendre, découvrir, s’amuser, jouer, s’aider, s’écouter, cuisiner, manger, fabriquer, 
dessiner, décompresser ....

Pour l’année 2024-2025, notre projet est à la découverte des animaux.

Accueil périscolaire de l’école Claire Fontaine
Enfants scolarisés de la petite section au CM2
Horaires d’accueil : 7h30 -8h45 & 16h30 -18h30
Contact : 06 42 68 89 05 - cdc.st-ouen@belinois.fr

Responsable : Justine Tison
Animatrice : Valérie Garnier et Elena Poupin

Service géré par la communauté de commune de l’Orée Bercé Belinois

	- Aménagement et végétation de la cour d’école
	- Découverte de Cbon Cbio
	- Visite à la ferme des chèvres
	- Atelier fabrication de carte de Noël avec les aînés ruraux
	- Découverte des entraînements de foot
	- Atelier avec : Brin d’Osier Mme Haton (Vannerie)
	- Décoration de la vitrine Epi Fany pour Noël et décoration de boîte à œufs
	- Atelier photo avec une photographe de la commune Jenni’ photographe
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Des mets variés et appétissants :

Au p’tit régal, l’ensemble des repas est préparé 
sur place : La commission de préparation des 

menus joue donc un rôle essentiel pour définir 
les plats qui seront servis aux 100/110 convives 
quotidiens. Elle s’est réunie à plusieurs reprises en 
2024 (les 22 janvier, 2 avril, 10 juin, 30 septembre 
et 18 novembre), avec la participation régulière 
de quelques parents qui conçoivent les menus 
avec la cuisinière. Merci pour cette participation 
importante ! Il est toujours possible de rejoindre 
ce petit groupe qui travaille en toute convivialité : 
la prochaine rencontre aura lieu le 13 janvier 
2025 à 20h en mairie. 

Des repas à thème animés et des temps forts :

La semaine du goût, en octobre, représente chaque 
année l’occasion d’éveiller les papilles à de nouvelles 
découvertes gustatives. Ponctuellement des repas à 
thème sont proposés.

Le repas de Noël a eu lieu cette année à l’Audonienne le 19 
décembre, juste avant les vacances. Plusieurs parents ont 
donné un coup de main pour encadrer ce temps festif.

De l’encadrement et de l’écoute :

Pour accompagner cette centaine d’enfants maternels et 
élémentaires 4 fois par semaine,

une équipe d’employés de la commune et de l’Orée de 
Bercé encadre le temps du trajet et du repas. Un grand 
merci pour le dévouement et le professionnalisme dont 
ils font preuve au quotidien, en s’appuyant notamment 
sur des règles de conduite qui permettent que chacun-e 
(de 3 à 12 ans) puisse se restaurer en toute quiétude. Le 
principe du « permis à points » a prouvé son efficacité 
depuis plusieurs années pour prévenir les comportements 
dangereux ou agressifs. Un effort est également demandé 
pour que le niveau sonore du brouhaha général ne dépasse 
pas un certain seuil que chacun peut mesurer grâce à 
l’affichage d’un visuel dédié.

Un budget maîtrisé :

En 2024, nous avons augmenté la part du local des produits 
labellisés et du bio (notamment fruits et légumes) dans 
le cadre de la charte « proximité qualité » du pays du 
Mans, sans augmenter la participation financière des 
familles (tarification des repas en fonction du quotient 
familial de 2 € à 4,50 €).

Pour 2025, malgré des prix qui parfois s’envolent 
pour nos approvisionnements, nous conserverons 
la même tarification.

Le restaurant scolaire
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L’année 2025 s’annonce elle aussi chargée en événements. Les projets en prévision sont :

•	 Courant Mars : Kid’s trophée
•	 Samedi 6 et dimanche 7 juillet : 24 h VTT du Belinois
•	 La date et lieu des 6 h VTT du Belinois n’est pas encore défini.

Vous pouvez nous suivre sur nos différentes pages Facebook :

•	 Vélo Club Belinois: https://www.facebook.com/groups/835482057865793
•	 24 h VTT du Belinois : https://www.facebook.com/groups/702437018373455
•	 6 h VTT du Belinois : https://www.facebook.com/groups/1015821823197351

Le samedi 22 mars 2025, le club propose sa soirée paëlla, 
réservation via sophie.radigue72@orange.fr 

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter par mail : veloclubbelinois72220@gmail.com

Nous remercions les bénévoles pour l’organisation de nos différentes épreuves, les propriétaires qui nous prêtent 
gracieusement leurs terres lors de nos courses.

Un grand merci aux élus de la commune de Saint-Ouen en Belin qui nous accordent leur confiance en nous accompagnant 
lors de nos différents évènements. Vous permettez à nos jeunes de s’entrainer chaque samedi. Et vous nous permettez de 
leur proposer un terrain digne de leurs appétits d’apprendre.

Samuel Radigue, Président du Vélo Club Belinois.

Bienvenue au Vélo Club Belinois

Ce sont les membres du Vélo Club Belinois cette année 
qui vous souhaitent une bonne et heureuse année 

2025. Mais avant cela, laissez-moi vous conter l’histoire 
d’un club pas comme les autres.

Depuis 2012, nous sommes passionnés de VTT et cette 
année, nous avons le plaisir d’accueillir une nouvelle 
section dédiée à la route. Toujours habillés de notre rose 
et gris foncé, nos couleurs sont désormais bien connues 
lors de nos nombreuses participations à des événements 
locaux et régionaux.

Un club de VTT familial où petits et grands se côtoient 
et apprennent les uns des autres. Le maître mot reste le 
respect : respect les uns des autres, respect de la nature, 
respect des règles de l’école de vélo, respect de la sécurité 
et de la bienveillance de chacun(e).

Riche de ses dizaines de licenciés, le Vélo Club Belinois est 
avant tout une école de VTT et désormais de route. Nos 
jeunes sont encadrés par des adultes bénévoles formés 
à l’apprentissage du vélo et à l’encadrement lors des 
entrainements et compétitions.

Comme pour tout autre sport, une saison de vélo est 
ponctuée de diverses compétitions, comme les Kid’s au 
niveau départemental, le Trophée régional des Jeunes 
Vététistes (TRJV) au niveau régional pour lesquels 9 
jeunes ont fait les déplacements en Sarthe, en Vendée, 
en Mayenne et en Loire-Atlantique, le trial, les cyclo-
cross, la descente … 

Au fil des années, le VCB a organisé sur ses terres 
des Kid’s, des manches de TRJV. 

Forts de cette expérience organisationnelle, 
quelques bénévoles se lancent un pari fou : organiser 
les 6 h VTT du Belinois et les 24 h VTT du Belinois.

La dernière édition des 6 h VTT du Belinois a eu lieu 
sur la commune de St Biez en Belin sous des trombes 
d’eau, je dois tirer une nouvelle fois mon chapeau 
aux vététistes et aux bénévoles toujours présents.

Les 6 et 7 juillet dernier, a eu lieu 
notre épreuve mythique : les 24 
h VTT du Belinois. Quelques 896 
coureurs ont participé à cette 
course de 24 heures, comme 
son nom l’indique. Il me semble 
important de vous donner quelques 
chiffres, qui pour certains d’entre 
vous, vous feront ouvrir les yeux en 
grand, pour d’autres tomberont de 
leur chaise ou d’autres encore garderont de merveilleux 
souvenirs de cet évènement local et profiteront à nos 
commerçants et à nos habitants.

2024 voit aussi se réaliser un des grands projets lancés par 
les membres du VCB : le pumtrack (terrain à bosses) est 
désormais entretenu et utilisé lors de nos entrainements et 
autres manifestations sportives.
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Concours et Bourses.

Présence à la fête écoparc d’ÉCOMMOY du 26 mai.

Participation aux différentes bourses dans 
différents départements.

Participation le 15 septembre à la bourse 
nationale de PONTIVY.

Organisation de notre bourse avec des éleveurs 
de notre région et des départements limitrophes. 
Nombre d’éleveurs présents supérieur à l’année 
passée plus de 300 oiseaux présents.

Protection.

Nous avons réalisé deux sorties protection en 2024.

La sortie de Saint-Ouen en Belin a été effectué par le 
Président et son épouse.

Le 29 avril 2024 à Saint-Ouen en Belin sur 12 nids 3 vides 
+ 1 nid déplacé vide.

1 nid de sitelles qui a été dérangé le couvercle enlevé.
1 nid de sitelles commencé.
2 nids de mésanges bleues	 09 petits, 08 œufs
4 nids de mésanges charbonnière	 27 petits.

Le 30 avril à Moncé en Belin au Château de la 
Baussonnière sur 17 nids.

6 vides,
2 nids de sitelles	 12 petits.
2 nids mésanges bleues 	 14 petits 05 œufs.
7 nids de mésanges charbonnières	 49 petits 21 œufs.

Je souhaite le renfort de quelques adhérents, mes 
problèmes de santé m’interdise de monter à l’échelle

L’activité 2025.

•	 Mondial ornithologique en janvier pays 
organisateur le PORTUGAL.

•	 Bourse le GRAND LUCÉ en février.
•	 Mai fête à l’écoparc d’ÉCOMMOY.
•	 Fin avril début mai visite des nichoirs. Les dates vous 

seront communiquées par affichage car nous sommes 
tributaires de la météo.

•	 Expos-Bourse à PONTIVY en septembre.
•	 Le 19 octobre organisation de notre Expos - Bourse à 

Saint-Ouen en Belin.  
•	 Participation au championnat régional 2025 organisé 

par le club du MANS à BRETTE LES PINS.
•	 Décembre Championnat de France.

Les personnes intéressées par nos activités n’hésitez pas 
à nous contacter, notre adhésion est de 5 €.

Merci et bonne fête de fin d’année 2024.

Le Président, Jean COURET

Contact : 02 43 87 44 36

ASSOCIATION AMATEUR ORNITHOLOGIE PROTECTION 72
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L’association Y.N.E.S. a soutenu le projet de création 
du sentier d’interprétation de la Rouzière, en 

proposant des animations.

Samedi 12 octobre a eu lieu la première balade nature 
animée par Mathieu du C.P.I.E. 72. (Centre Permanent 
d’Initiatives pour l’Environnement de la Sarthe « Vallées de 
la Sarthe et du Loir »).

Celui-ci est venu guider la découverte du sentier à travers 
jeux et expériences botaniques.

Petits et grands ont ouvert grand tous leurs sens pour 
entrer en contact avec le monde végétal et animal qui 
peuple ces lieux. De quoi mieux connaître et considérer la 
nature qui nous entoure.

Au passage, chacun a pu découvrir les panneaux 
pédagogiques qui y sont installés.

Une prochaine balade animée aura lieu au 
printemps. Pour ne pas la manquer, surveillez 
l’information (panneau numérique, affiches, flyers 
remis aux élèves de l’école et tout autre réseau…) qui 
vous en précisera la date.

Au plaisir de vous y rencontrer…

Contact : 06 80 51 60 93

Y.N.E.S.

Un vrai temps de loisirs partagé !
(Avec le traditionnel pot de fin de séance …)

Une fois par mois, les pongistes de Saint-Ouen 
en Belin vont se confronter à leurs homologues 
de Teloché, histoire de varier les plaisirs. Le club 
est affilié à la FFTT.

Que vous ayez envie d’imiter les frères Lebrun 
ou de simplement taper dans la balle en toute 
décontraction, n’hésitez pas, rejoignez-nous !

Le Ping Audonien 
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En cette nouvelle année 2025, le team PKA 
souhaite à toutes et tous, audoniennes et 

audoniens, ses meilleurs vœux de santé, de joie 
et de bonheur à titre personnel et de réussite à 
titre professionnel.

Cette nouvelle année sera le début d’un tout 
nouveau chapitre et nous laisserons derrière nous 
une saison 2024 qui ne restera pas parmi les plus 
belles que notre association ait pu connaitre en 
termes de résultats sportifs.

En effet, nous avons inauguré une toute nouvelle 
motorisation en 2024, et notre fille et pilote principale 
ayant déménagé dans la Drôme, nous n’avons pas pu 
faire en début de saison tous les essais qui auraient pu 
s’avérer nécessaires. 

Soyons honnêtes, en course sprint, nous terminons 
14ème sur 48 en championnat régulier et 15ème sur 52 
équipages en courses d’endurance, ce n’est pas non plus 
la catastrophe, mais nous nous attendions à être mieux 
classés. Il n’y a qu’à la Coupe de France sur le circuit de St 
Amand Montrond que nous sommes passés à côté de notre 
course en terminant 19ème sur 30.

Enfin, depuis son titre de championne de France l’année 
dernière, Anaïs, puis notre fils Cyril ont eu l’occasion de 
prendre le volant d’une Renault Clio 3 Cup sur les circuits 
de Magny-cours en Juin et du Mans en Novembre, dans 
le championnat du TTE Free Racing GT / berlines. Le 
pilotage d’une auto et d’un kart est totalement différent, 
mais les résultats portent à l’optimisme, en essais nos 
pilotes ne sont pas très éloignés des meilleurs tours, 
mais en course ils manquent encore d’expérience et 
doivent encore progresser. Mais la course Auto coûte 
cher et nous ne sommes pas certains à ce jour de pouvoir 
continuer, faute de finances.

Sinon, un des buts de notre association est de faire rouler 
des personnes qui ne pourraient pas le faire autrement et 
nous avons permis à 1 personne de piloter en vitesse et à 5 
autres en endurance.

Nous sommes également très contents d’avoir  permis à 
une jeune audonienne, Kayla Marion, de faire ses premiers 
tours de roues en essais au volant d’un kart de compétition.

Nous remercions toutes les personnes, ainsi que la Mairie 
de Saint-Ouen en Belin, qui nous manifestent leur soutien 
et restons à la disposition de toutes celles et ceux qui 
souhaiteraient des informations pour se lancer dans notre 
discipline, que ce soit en loisir ou compétition.

N’hésitez pas à suivre nos résultats sur notre page 
facebook Team PKA ou à nous joindre sur notre adresse 
mail : team.pka@gmail.com

Et encore une fois, très bonne année 
2025 à toutes et tous !

Dominique PRIOUL, Président de l’association PKA

PRIOUL KARTING
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La parution du bulletin communal nous donne l’occasion 
de faire un descriptif de notre association sportive. 

Aujourd’hui, on constate une légère hausse du nombre de 
licenciés de l’USSOB, 23 jeunes composent l’école de foot 
et 30 séniors/vétérans. 

Programme en semaine :

Mardi soir : entrainement école de foot suivi des séniors
Jeudi soir : entrainement U11 suivi des séniors
Samedi : plateaux U7-U9 et matchs U11-U13
Dimanche : matchs séniors

L’école de foot :

Jonathan Foucher est en charge de l’école de foot 
accompagné de Mourad Ait-Daoud pour les U11, 
Stéphane Pouchin pour les U9 et un petit jeune au 
doux nom de Jean-Luc Carpentier ancienne gloire de 
l’USSOB pour les U7. 

23 enfants pratiquent le football de U5 à U13.Les jeunes 
qui sont intéressés, peuvent venir découvrir le foot aux 
horaires d’entrainement, pour plus d’informations prendre 
contact auprès de Jonathan Foucher (06 42 75 50 66).

Point équipe séniors :

L’équipe A, est encadrée pour la 4ème saison par Fabien 
Métivier ainsi que Christophe Roche. L’équipe a fini 3ème 
de son championnat la saison dernière en 3ème Division. 
Nous remercions par ailleurs le travail effectué par Fabien 
et Christophe sur cette saison.

Actuellement 4ème du Championnat de 3ème Division 
avec 2 victoires, 1 défaite et 2 nuls.

Retour sur l’équipe B qui est 100% USSOB cette saison et 
coachée par Christophe Roche est actuellement 9ème avec 
un bilan de 1 victoire et 2 défaites. Nous sommes toujours 
à la recherche de joueurs pour compléter notre effectif 
sénior, n’hésitez pas à venir essayer aux entrainements ou 
à non contacter via notre page Facebook Union Sportive 
Saint-Ouen en Belin Saint Biez.

Nous jouons actuellement tous nos matchs séniors au 
stade de Saint-Ouen en Belin.

Les dirigeants :

Nous sommes actuellement à la recherche d’un 
nouvel arbitre officiel.

Nous tenons à remercier les bénévoles pour l’arbitrage des 
jeunes et des séniors, les personnes qui s’occupent de tenir 
la buvette lors des rencontres ainsi que les encadrants 
qui prennent en charge les enfants et ceux qui participent 
aux différentes activités du club. Nous invitons toutes 
les personnes qui désirent s’investir dans le club à nous 
rejoindre, elles seront les bienvenues.

Merci aux artisans, commerçants et sponsors qui 
nous soutiennent malgré la période difficile qu’ils 
traversent actuellement.

Nous tenons à remercier la mairie de Saint-Ouen en 
Belin pour leurs participations ainsi que l’entretien des 
complexes, ceci nous permet d’accueillir les joueurs dans 
de bonnes conditions. Nous remercions tous les parents 
qui s’investissent dans la vie du club, notamment le samedi 
lors des déplacements de match.

Et nous remercions le CAL pour le coup de main pour 
désherber les terrains de pétanque de Saint Biez en vue de 
nos tournois respectifs.

Composition du Bureau :

Président : Stéphane Pouchin
Vice- président : Delphine Couleard et David Fournier
Secrétaire : Guillaume Landeau
Trésorier : Alice Boutet
Membres : Corentin Pasquier, Fabien Métivier, Christophe 
Roche, Adelin Auriol, Phillipe Charpentier, Romain 
Galbrun, Murielle Monceau, Jessica Leduc, Alexis 
Gaudin, Maxime Lambotin.

Dates à retenir :

Choucroute le 1er février 2025
Tournoi du 8 mai 2025

L’ensemble de L’Union Sportive vous souhaite de bonnes 
fêtes de fin d’année et vous présente ses meilleurs 
vœux pour l’année 2025. 

Quant à moi, cette saison sera ma dernière et par défaut 
mon dernier bulletin municipal, en effet je quitte la 
présidence du club à la fin de cette saison, mais resterai 
auprès du club si besoin. Merci à tous pour votre soutien à 
cette famille qui est l’USSOB. 

Merci à vous

ET VIVE L’USSOB

USSOB
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L’association « Animations Festivités Audonienne » 
a pour but d’imaginer, d’organiser et de gérer 

diverses animations sur la commune de Saint-Ouen 
en Belin afin de participer à la vie de la commune.

Mais malheureusement l’année 2024 fut une 
année blanche sans manifestation par manque de 
bénévoles. Seul le 14 juillet est maintenu pour 2025 
sous réserve d’aide.

Pour que l’asso continue à vivre, nous 
avons besoin de vous.

Composition de l’asso :
Mme Pasquier Séverine, MmeRious Patricia, Mme 
Smith Marie Emma, Mme Barbé Virginie, M. Pasquier 
Laurent, M. Rious Adolphe, M. Létendard Philippe.

À vos agendas :

Bric à brac 14 juillet

Location tables bancs ou chaises

Vous avez la possibilité de louer des tables, bancs ou 
chaises pour vos soirées. Le local se situe à côté de 
la salle Audonienne.

Contact Mme Rious Patricia au 
02.43.47.31.77 ou 06.75.00.12.04

Toute la famille de l’A.F. A se joint à nous pour vous 
souhaiter une très bonne année 2025.
Cordialement

Mme Pasquier Séverine Présidente
Mme Rious Patricia Secrétaire

Animations Festivités Audoniennes 

De nombreuses sorties ont été organisées durant l’année 2024, notamment un rallye dans le 
Bassin d’Arcachon, un festival à Montalivet, un week-end à Pornic, et bien d’autres.

Notre traditionnelle soirée tartiflette a attiré pas moins de 190 personnes et notre concours 
de pétanque qui a eu lieu début septembre a lui aussi rencontré un fort succès avec plus de 
40 doublettes inscrites malgré la météo pluvieuse. Enfin, nous avons achevé 2024 avec une 
participation à Saint-Ouen fête Noël.

Pour l’année 2025, de nombreux projets de sorties sont également à l’étude.

Vous pouvez d’ores et déjà noter sur vos agendas la date du 13 septembre 2025 où nous vous 
attendons une nouvelle fois nombreux pour notre concours de pétanque ouvert à tous, mais également le 25 octobre 
où nous organisons notre fameuse soirée tartiflette. Vous pouvez réserver vos places en contactant directement un des 
membres du club ou via le contact qui sera noté sur les affiches disponibles dans vos commerces locaux.

Nous vous souhaitons une très bonne année 2025 à tous et bonne route !!

La Treizième année du Bélinos Moto Club s’achève !
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BUREAU 2024-2025

Présidente : Anaïs Bône
Vice-présidente : Emilie Vaudeleau 
Trésorière : Amélie Ruilhac 
Vice-trésorière : Audrey Fouquet 
Secrétaire : Mylène Mauboussin 
Vice-secrétaire : Vanessa Perroux 

DATES À RETENIR

•	 Soirée Tartiflette :	 Samedi 18 janvier 2025
•	 Carnaval : 	 Samedi 15 mars 2025
•	 Chasse aux œufs :	 Dimanche 27 avril 2025 matinée
•	 Bric-à-brac : 	 Dimanche 18 mai 2025 
•	 Fête de l’école : 	 Dimanche 22 juin 2025 11h

Notre association se compose d’enseignants de 
l’école et de parents d’élèves.

Notre but est de proposer aux Audonien(ne)s de l’école 
des activités extrascolaires et divertissantes telles que 
le spectacle de Noël, diverses sorties pédagogiques 
et celles de fin d’année, des achats de livres, de 
matériel informatique…

Différentes actions ont eu lieu pour récolter des 
fonds, les ventes de gâteaux Bijou, de pizzas le soir de 
Carnaval, vente de calendriers, une soirée tartiflette… 
qui nous ont permis de récolter des bénéfices 4 
997,65 €. Les élèves ont pu apprécier le spectacle de 
Noël, une kermesse digne de ce nom, offrir un souvenir 

pour tous les CM2, un voyage pour les CM1-CM2 avec 
1 nuit à Paris, ainsi que les sorties scolaires pour les 
autres niveaux. 4 864 € en globalité offerts à l’école

Pour cette nouvelle année scolaire, nous avons choisi 
de refaire la vente de gâteaux Bijou, la vente d’un 
calendrier thème musique pour toutes les classes, de 
proposer la Soirée Tartiflette le 18 janvier pour tout 
public sur réservation, le Carnaval le 15 mars avec 
défilé dans le bourg l’après-midi avec maquillage, pêche 
à la ligne… vente de crêpes pour l’après-midi, avec 
food truck sur réservation, la Chasse aux œufs le 27 
avril, le Bric-à-brac le 18 mai 2025 au stade de Saint-
Ouen. Et la Kermesse dimanche 22 juin sur la journée 
spectacle des enfants, jeux sous barnum, et barbecue 
frites sur réservation.

Si vous souhaitez participer à ces manifestations 
et à leur organisation, soyez les bienvenus lors de 
nos prochaines réunions. Nous avons besoin de 
bénévoles pour permettre à nos enfants de continuer 
à avoir ces activités.

Nous vous souhaitons à tous une très bonne année 2025 ET…

ON COMPTE SUR VOUS !

L’Amicale Laïque.
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 à Saint-Ouen-en-Belin célèbre 22 ans de bénévolat dédié aux maîtres et à leurs 
chiens. Chaque samedi dès 13h30, nous accueillons chiots, chiens adultes et leurs 

propriétaires pour partager des moments d’apprentissage et de complicité sur notre 
terrain situé 16 route du Lude D307.
L’année 2024 a été marquée par le succès de notre concours d’agility de juin, 
et nos victoires au Sélectif du Grand Prix de France à Challans, avec quatre 
chiens sur les podiums !

Céline Ehrhardt est championne régionale avec Lolita (Cavalier King Charles) en catégorie Small et avec Oumy 
(Kelpie) en catégorie Médium
Aurélie Chauvet est vice-championne régionale avec Opé (Kelpie) en catégorie Intermédiaire Master
Christophe Joreau a terminé 3ème en catégorie Médium avec Myrtille (Shetland).
Nos champions iront à la Finale en novembre à Vidauban.

À bientôt pour de nouvelles aventures canines !

Calendrier 2025 nos deux jours de concours le 28 et 29 juin

L’amicale des retraités de Saint-Ouen en Belin compte 
36 adhérents et 4 sympathisants, un effectif en 

légère augmentation, qui se réunissent tous les 15 
jours pour un après-midi rencontre afin de briser la 
solitude de nos adhérents.

Beaucoup pensent que l’amicale n’organise que des jeux de 
cartes, mais nous proposons beaucoup d’autres activités 
et animations : la marche, la pétanque, un jeu culturel 
trimestriel, des concours de belote, de lotos, un pique-
nique, pêche à la truite…

Nous fêtons également la fête des Mères et Pères, la 
Chandeleur, la galette des Rois, la bûche de Noël ainsi que 
notre repas « adhérents » et l’assemblée générale.

Étant affiliés à « Générations Mouvement » nous 
pouvons participer aux activités et animations 
cantonales et départementales.

Une dictée conviviale, questions pour un après-midi, du 
bowling, des concours de belote et de tarot de pétanque, 
une pêche à la truite ainsi que les sorties et voyages d’une 
semaine sont régulièrement organisés. Bénéficiez aussi 
de voyage ANCV, de la journée cochon grillé, de la journée 
sécurité routière…etc.

La fédération propose également un soutien à domicile, la 
téléassistance Phonévie et Présence verte, les formations 
informatiques, le traitement des photos.

Toutes ces participations sont entièrement facultatives, 
vous n’avez aucune obligation de participer à toutes les 
activités, animations et voyages.

Nous cherchons à recruter de nouveaux adhérents pour que cette 
association continue à se développer au sein de la commune.

Jean-Pierre Dupré
Président

Amicale des retraités de Saint-Ouen en Belin
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L’Association propose aux habitants de Saint-Ouen en Belin et Saint Biez en Belin :

Bienvenus dans notre Association Familles Rurales 
Saint-Ouen  

Saint Biez en Belin

Maintien en forme

Les cours de maintien en forme ont lieu tous les mercredis scolaires de 19h45 à 20h45, à raison de 30 cours dans l’année. 
Les séances variées sont animées par Gaëlle Le Scouarnec.

Les inscriptions peuvent se faire tout au long de l’année. Pensez à vous maintenir en forme après les fêtes!

Pour tous renseignements : 06.31.81.51.38 ou 06.70.59.33.95

Le cinéma 

Nous vous proposons, une fois par mois, des films récents, de moins d’un mois, le plus souvent des comédies françaises.

Un petit truc en plus
Karaoké
La petite vadrouille

Chasses gardées

Suivant le succès de certains films, comme : « Un petit truc en plus », nous avons la possibilité de faire des séances 
supplémentaires, l’après-midi ou un dimanche.
Nous recherchons, aussi, une ou deux personnes qui pourraient assurer la ou les séances, en cas d’absence.
Vous pouvez contacter le 06.31.81.51.38 si vous avez quelques disponibilités.

Théâtre

En 2024, nous avons accueilli la troupe « Les Chemineux » qui est venue présenter sa pièce « Au coin du feu »
Chansons et sketches.
En 2025, nous recherchons une troupe pour vous offrir, de nouveau, un moment agréable et convivial.
Nous avons quelques projets pour 2025.
Nous remercions Madame le Maire et les Conseillers pour leurs soutiens.

L’Association Familles Rurales, sa Présidente et les membres du bureau vous souhaitent, à toutes 
et tous, de bonnes fêtes de fin d’année et une bonne année 2025

•	 Maintien en forme
•	 Cinéma
•	 Théâtre
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La chasse c’est aussi des festivités, avec le concert en l’église de Saint-Ouen 
en Belin avec les Échos du Point du Jour qui a eu lieu le 3 mai et dont la 
prestation a été très appréciée de la part de la population, avec un public fort 
nombreux. C’est également le bal annuel avec son traditionnel couscous qui 
a lieu fin novembre.

Nous souhaitons à chacun d’entre vous de bonnes fêtes de fin d’année et vous 
présentons nos meilleurs vœux pour 2025.

Date à retenir : Couscous le 22 novembre 2025.

Composition du bureau :

président Didier Fournier
vice-président Alain Pousse
trésorier Frédéric Fouassier
secrétaire Romain Pousse
secrétaire adjoint Benoit Voidy
membres : Jonathan Telmace, Denis Ragueneau, Jean-Marc Ragueneau, Philippe Guettier, Michel Pichard.

Amicale Des Chasseurs Du Belinois

L’Amicale des Chasseurs du Belinois amorce 
une petite baisse de son effectif pour cette 

année, passant de 26 chasseurs en 2023 à 
24 pour cette année.

Avec des sorties sur le terrain uniquement le 
week-end et les jours fériés au cours de l’année, 
à l’exception du jour de fermeture quand 
elle a lieu en semaine.

Petite nouveauté cette année : un lâcher de perdrix grises 
et rouges pendant la période de chasse, qui peut être une 
petite chance de voir des oisillons la saison prochaine si 
quelques couvées ont lieu.

Pour cette saison également, le lâcher de 30 faisans 
reproducteurs financé en partie par le GIC et la Fédération 
des Chasseurs avec un reste à charge de 2 euros par 
oiseau pour l’amicale. Quant au lièvre, l’attribution reste 
identique à celle de l’année passée, soit 21 bracelets, mais 
afin de protéger l’espèce, seulement 13 animaux ont été 
distribués aux chasseurs.

Côté grands gibiers soumis au plan de chasse, afin de 
préserver la sylviculture, la distribution de bracelets 
est en légère augmentation chaque année. À titre 
d’information, elle est passée de 7 en 1989 pour atteindre 
progressivement 16 cette année. Par contre les grands 
animaux, cerfs et biches, restent stables alors que l’espèce 
est en augmentation et réalise de gros dégâts sur la culture 
de maïs, accompagné par les sangliers.
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Commerçants & Artisans

GAUCHER Mickaël
Isolation intérieure et extérieure, 

enduit...

6, rue de la Forge

06 07 30 66 14

CARRÉ Manuella
EXPRESSIVE COIFFURE
9 Place des Comtes de Belin

02 43 87 72 79

COUILLARD Nadine
NADINE COUTURE
5 route de la Gâtine « La Gâtine »

02 43 23 02 82 
06 16 26 09 23
nadinecouture72@gmail.com

GLAVIER Dominique
Ramonage du Belinois
6, route de la Tuffière

02 43 87 48 38
contact@ramonage-dubelinois.fr

CBON CBIO
Permaculture et 
épicerie Bio
06 10 84 05 18
cboncbio@outlook.fr

Facebook, Instagram : Cbon Cbio

DRAYE Sébastien
S2M Dentaire
Dépannage, vente, installation 

matériel médical et dentaire

22bis route de Château l’Hermitage

« Les Têtes »

02 43 80 53 76
06 71 90 10 07

AGRIAL S.C.A.
Silo Stockage Céréales
7 route de Laigné

« Le Pavillon »

02 43 42 00 09

JOUANNEAU  
Yohann et Nadège
Gîte La Maillardière
2 route du Léard

06 83 87 44 71
johann.nadege@wanadoo.fr

GENDRON Éric
Débardage forestier
1 route de la Maintraie

« La Boisardière »

02 43 42 72 65
boisgendronperefils@hotmail.fr

HÉZARD Claire
Ethnobotanique 
Simples et Claire
27, route de Château l’Hermitage 

06.63.60.45.20
simplesetclaire@mailo.com

GASNIER Alexandre
AG Menuiserie
13 route de la Ruauté « La 

Ruauté »

06 67 10 94 03
ag.menuiserie72@gmail.com

DUPRÉ Emmanuel
S.E.G. Artisans, 
Électriciens
14 route de Saint Biez « La 

Balisière »

 06 85 22 94 85
segsarl@live.fr

Boulangerie
« les Douceurs de  
St Ouen »
M. GIRAUDEAU
6 rue Saint Mamert

09. 78. 80.51.74
boulangeriecrousty@gmail.com

BLORVILLE Arnaud
Commerçant ambulant 
« Manège de Chevaux de 
Bois – Confiserie »
3 route de Laigné « L’Épine »

02 43 39 38 63
caroleblorville@gmail.com

CALERO Stéphanie
Épicerie « EPI.FANY »
2 rue Saint Mamert 

02 43 14 85 96
stephanielejeune80@gmail.com

RACINET Lionel
BAR « L’Audonien »
6 Place des Comtes de Belin

02 43 21 14 38

GESLAIN Jennifer
Jenny’photographie
la grande maison

9 route de st Biez

07 49 46 65 24

HULLIN Joan
INSTINCT Menuiseries
(fenêtres-portes-volets)

10, hameau du Chêne

06 95 26 94 66
instinctmenuiseries@yahoo.com

PHILIPPEAU Laurent
Couverture du Belinois
3 route de la briolette

« La Briolette »

02 43 77 96 37
ou 06 08 99 63 08

THÉVENOT Stéphane
Plomberie, sanitaire, 
aménagement salle de 
bain
12, route de la Lainerie

06 40 19 55 45

HATON Laurence
Atelier Brin d’osier
2, route de la Fouquellerie

06.64.23.20.93
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LIGNE 25GO
IllyGo arrive dans votre commune !

Dès janvier 2025, profitez d’une nouvelle offre de transport collectif pour rejoindre la gare d’Ecommoy et assurer vos 
correspondances avec les TER. IllyGo est un transport collectif mis en service par le syndicat du Pôle métropolitain 
Mobilités Le Mans-Sarthe (dont la Communauté de Communes Orée de Bercé-Belinois est membre) !

La navette IllyGo n°25GO desservira les communes de :

•	 Saint-Ouen-en-Belin (Mairie),
•	 Saint-Biez-en-Belin (Venus),
•	 Écommoy (Gare, Boissière, Zone commerciale, la Providence et la ZAC des Truberdières),
•	 Marigné-Laillé (salle des fêtes et le site de Fimurex).

Avec IllyGo, les élus de la communauté de communes et du syndicat de mobilité ont pour ambition :

- de faciliter l’accès à la gare d’Ecommoy en transport collectif pour emprunter le train en direction du Mans,
- de se rendre au travail en transport collectif sur les quatre communes desservies par IllyGo.

3 allers-Retours le matin, entre 6h20 à 9h30, et 3 allers-retours le soir, entre 16h00 à 20h00, sont prévus. La navette 
IllyGo d’une capacité de plus de 30 places sera en service toute l’année du lundi au vendredi, hormis les jours fériés.

Tarifs de la ligne 25GO :

•	 Ticket unitaire : 1 €
•	 Carnet de 10 tickets : 8 €

Les tickets et carnets de 10 tickets seront disponibles auprès du chauffeur de la navette.

•	 Abonnements mensuels/annuels et accessibles avec les abonnements TUTTI Aléop TER :
Au plus 12 € pour les 11-25 ans,
Au plus 18 € pour les 26-64 ans,
Au plus 15 € pour les plus de 64 ans.

•	 Abonnement « Pass Actif » pour les salariés : 10 € / mois ou 100 € / an

L’abonnement « Pass Actif » s’adresse uniquement à tous les actifs, salariés et employés 
travaillant sur le territoire de la Communauté de communes de l’Orée de Bercé-Belinois.

Les horaires définitifs seront disponibles 
à partir de décembre dans votre 

mairie et sur Internet.  
Pour des déplacements + simples,  

+ rapides et + économiques,  
montez à bord de la navette IllyGo !

Pour plus d’information :
https://lemanssarthe-mobilites.fr/actualite/transport-
collectif-illygo-arrive-bientot-dans-votre-commune/



31

(Futur) propriétaire 
nous vous accompagnons dans tous vos projets  

0 805 38 98 12

Rénover un bien 
en centre-ville

Agrandir 
mon habitat

Adapter mon bien 
à l’âge ou au handicap 

Améliorer le confort 
de mon bien

Créer des espaces 
intérieurs ou extérieurs

Valoriser le potentiel 
de mon immeuble

Améliorer les performances 
énérgetiques

Moderniser mon habitat 
ou ma copropriété

Construire un logement 
à louer dans mon jardin

Diviser mon terrain 
pour le vendre

Construire un studio 
au fonddu jardin pour

 accueillir Mamie

Construire un 
logement de plain-pied 

dans mon jardin pour 
mes vieux jours

Ne pas jeter sur le voie publiqueVilles Vivantes - Imprimé par nos soins Rendez-vous sur le site pour en savoir plus ! 

modéliser en 3D tous 

vos projets d’habitat 

1H GRATUITE
pour

0 805 38 98 12

Construisez ou rénovez
votre logement

pour en faire un lieu de vie exceptionnel

Appel gratuit

Écommoy Laigné-en-Belin Marigné-Laillé Moncé-en-Belin 

Saint-Biez-en-BelinSaint-Gervais-en-BelinSaint-Ouen-en-Belin Teloché



L’Audonien - Bulletin d’Informations municipales
Décembre 2024 - 625 exemplaires

Direction de la publication : Florence FÉVRIER
Rédacteur en chef: Coralie BRUNEAU

Comité De Rédaction : Coralie Bruneau, Sonia Vaupré et Sébastien Garreau
IMPRESSION : Imp.Graphi Loir Montval-sur-Loir

Maquette, Design & Mise en page : AID Form@tion - Hugues COUSIN
Crédits  photos : Service communication - Hugues COUSIN - AdobeStock - Freepik.com

Vendredi 03 janvier
Vœux du Maire  

19 h00 Salle Audonienne
Samedi 04 janvier

Exposition Micro-Projet
Salle Audonienne 16h-18h

Mercredi 08 janvier
A.G Générations Mouvement

Samedi 18 janvier
Soirée Tartiflette - Salle Audonienne 

Amicale Laïque
Vendredi 31 janvier

Cinéma - 20h30 Salle Audonienne 
Familles Rurales

Samedi 01 février
Choucroute USSOB 

Salle Audonienne
Mercredi 05 février

Chandeleur - Salle Audonienne 
Générations Mouvement

Vendredi 28 février
Cinéma - 20h30 Salle Audonienne 

Familles Rurales
Date limite pour retour dossier 

Micro-Projet

Samedi 01 mars 
Repair Café - Salle Audonienne

Vendredi 07 mars
Concours belote - Salle Audonienne 

Générations Mouvement
Samedi 15 mars

Carnaval - Amicale Laïque École
Vendredi 21 mars

Cinéma - 20h30 Salle Audonienne 
Familles Rurales
Samedi 22 mars

Soirée VCB
Vendredi 28 mars

Présentation Micro-Projet  
Commune

Sam. 29 & Dim. 30 mars
Théâtre - Salle Audonienne 

Générations Mouvement

Vendredi 25 avril
Cinéma - 20h30 Salle Audonienne

Familles Rurales
Dimanche 27 avril 

Chasse aux œufs - Amicale Laïque

Jeudi 08 mai
Tournoi Foot USSOB

Dimanche 11 mai
Cérémonie du 8 mai

Dimanche 18 mai
Vide ta chambre - Au stade 

Amicale Laïque
Vendredi 23 mai

Cinéma - 20h30 Salle Audonienne 
Familles Rurales

Vendredi 20 juin
Cinéma - 20h30 Salle Audonienne  

Familles Rurales
Dimanche 22  juin

Fête des Écoles 11h00  
Amicale Laïque École

Sam. 28 & Dim. 29 juin
Concours Agility - ASAEC

Vendredi 04 juillet
St Ouen fête l’été - Commune

Sam. 05 & Dim. 06 juillet
24H VTT - VCB
Lundi 07 juillet

Goûter Festif CCAS/Commune
Lundi 14 juillet

Bric à Brac - AFA

Mercredi 03 septembre
Réunion Cantonale - Générations 

Mouvement - 9h30 Salle Audonienne
Samedi 13 septembre 

Concours Pétanque - Belinos
Vendredi 26 septembre

Cinéma - 20h30 Salle Audonienne 
Familles Rurales

JANVIER FÉVRIER MARS

JUIN

SEPTEMBREAOÛT

MAI
AVRIL

JUILLET

AG E N DA  2025

Vendredi 10 octobre
Cinéma - 20h30 Salle Audonienne 

Familles Rurales
Samedi 11 octobre

Repas Générations Mouvement
Samedi 18 octobre

Gala des Séniors - Commune
Dimanche 19 octobre

Expos - Bourse - Salle Audonienne 
AAOP

Samedi 25 octobre
Soirée Belinos

Dimanche 09 novembre
Cérémonie du 11 Novembre

Vendredi 21 novembre
Cinéma - 20h30 Salle Audonienne 

Familles Rurales
Samedi 22 novembre

Couscous Chasseurs Belinois

Vendredi 05 décembre
Concours belote - Salle Audonienne 

Générations Mouvement
St Ouen fête Noël - Commune

Vendredi 12 décembre
Cinéma - 20h30 Salle Audonienne 

Familles Rurales
Jeudi 18 décembre

Repas Noël École

DÉCEMBRENOVEMBREOCTOBREOCTOBRE


